
Ministère
de l'Éducation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec
Direction de l'accès à l'information et des plaintes

Québec, le 27 février 2019

PAR COURRIEL

Objet : Demande d'accès aux documents administratifs
Notre dossier :16310/18-262

Madame,

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d'accès, visant à obtenir

Les documents portant sur l'enquête du Séminaire des Pères Maristes, déclenchée par

le ministre de l'Éducation, Jean-François Roberge, au début décembre 2018, en vertu

de l'article 118 de la Loi sur l'enseignement privé
Tous les documents portant sur le Séminaire des Pères Maristes remis au ministère de

l'Éducation ou au cabinet du ministre de l'Éducation entre le let décembre 2018 et

le 8 janvier 2019.

En réponse au premier point de votre demande, nous vous invitons à consulter le rapport qui a

été diffusé sur le site Web du Ministère à l'adresse suivante

http://www.education. ~o gc.ca/references/publications/resultats-de-la-
recherche/detail/article/rapport-denq uete-administrative-concernant-le-seminaire-des-peres-

maristes/

Il est à noter que le document contienC des renseignements qui ne peuvent vous être

communiqués, car leur divulgation serait susceptible d'entraver une enquête à venir ou de

révéler une méthode d'enquête destinée à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les

infractions aux lois, conformément à l'article 28 de la Loi sur l'accès aux documents des

organismes publics et sur Za protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1,

ci-après « La Loi ».

Les opinions juridiques contenues dans le document ont aussi été élaguées, conformément à

l'article 31 de la Loi ainsi qu'à l'article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne

(RLRQ, chapitre C-12).

Le document contient aussi des avis ou des recommandations qui ont été élagués,

conformément aux restrictions prévues à l'article 37 de la Loi.
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Enfin, tous les renseignements étant susceptibles de révéler des informations personnelles ou
confidentielles, conformément aux articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi, ont été élagués du
document.

Également, vous trouverez en annexe des documents pour répondre au deuxième point de votre
demande.

Nos recherches ont permis de retracer des documents produits à l'attention du ministre et
constitués essentiellement de renseignements personnels et confidentiels. Ces documents ne
peuvent pas vous être transmis conformément aux articles 14, 34, 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur
l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).

D'autres documents ne peuvent pas vous être transmis car ils sont formés en substance
d'opinions juridiques. Le tout conformément à l'article 14 de la Loi ainsi qu'à l'article 9 de la
Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12).

Enfin, il y a des documents qui relèvent davantage de la compétence d'autres organismes
publics et, conformément à l'article 48 de la Loi, nous vous invitons à formuler votre demande
auprès des responsables de l'accès de ces organismes aux coordonnées sùivantes

SÉMINAII2E DES PÈRES MARISTES
Jean-François Bussières
Directeur
2315; ch. Saint-Louis
Québec (QC) G1T 1R5
Tél.: 418 651-4944 #139
Téléc.: 418 651-6841
j boss ieres@spmaristes. qc. ça

COLLÈGE FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU
Me Mélanie Chazest
Coordonnatrice des affaires corporatives et
juridiques
1660, boul, de l'Entente
Québec (QC) G1S 4S3
Tél.: 418 688-8310 #2610
mcharest@cegepgarneau.ca

Vous trouverez ci-annexé, les articles de la Loi mentionnés ci-contre.

Conformément à l'article 51 de la Loi, noùs vous informons que vous pouvez demander la
révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à l'information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à çet effet.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

La responsable de l'accès aux documents,

Ingrid Barakatt
IB/JG/jm

Original signé
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0 0
Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec. le ~ décembre ?018

Madame S~~lt~ie Barcelo
Sous-ministre
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
103 . rue De La Che~~rotière. 1 ~e étage
Québec (Québec) GlR ~A~

Madame la Sous-?Ministre.

Sur la base d'informations additionnelles qûi m'ont été rapportées. je ~~ous mandate.

confornlément à l'article 118 de la Loi sur l'enseignement pri~•é

(RLRQ. chapitre E-9.1). pour réaliser un mandat d'enquëte concernant une situation

d'intimidation qui pré~•audrait au Séminaire des Pères Maristes.

Votre inter~-ention de~~ra fournir un état de situation concernant l'or~anisatian ou le

fonctionnement scolaire du Séminaire des .Pères Maristes en lien a~~ec la situation

d'intimidation qui pré~~audrait ainsi que les mo~~ens qui auraient été pris depuis la

rentrée scolaire pour remédier à cette situation d'intimidation qui se poursui~~rait.

Je compte sur ~~otre collaboration pour me taire part de ~~os constats et

recommandations concernant cette situation dans un rapport d'ici le

1 décembre 3018.

3e ~•ous prie d'agréer. Madame la Sous-Ministre. mes salutations distinguées.

. ~
~- -. ~G:

JFA~-FItAN /~ OBERGE

Québe[ Montreai

1035, rue De la Chevrotiére, 16~ étage 600. rue Fullum, 9° étage

Québec l0uébecl GiR iA5 Montréal (Québec). H2K 4U

Téléphone :418 644.0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873.1082

mi ni s:re;~educanon.gouv.gc.ca



chapitre E-9.1
loi sur l'enseignement privé

CHAPITRE VIII
MESURES DE SURVEILLANCE

115. Toute personne désignée généralement ou spécialement par le ministre à cette fin,
peut, afin de vérifier si la présente loi et ses textes d'application sont respectés:

1 ° pénétrer, à toute heure raisonnable, dais tout lieu où elle a raison de croire que des
services éducatifs pour lesquels un permis est exigé en vertu de la présente loi sont
dispensés, de même que dans les installations de tout établissement d'enseignement
privé;

2° examiner et tirer copie de tout registre ou document relatif aux activités régies par la
présente loi;

2.1 ° prendre des photographies ou effectuer des enregistrements;

3° exiger tout renseignement ou tout document relatif à l'application de la présente loi.
Malgré le paragraphe 1 ° du premier alinéa, pour pénétrer dans une maison d'habitation,
une personne désignée doit obtenir l'autorisation de l'occupant ou, à défaut, un mandat
de perquisition conformément au Code de procédure pénale (chapitre C-25.1}.

Le propriétaire ou le responsable d'un lieu vérifié ainsi que toute autre personne qui s'y
trouve sont tenus de prêter assistance à une personne désignée dans l'exercice de ses
fonctions.
1992, c. 68, a. 115; 2017, c. 23, a. 28.

118. Le ministre ou toute personne qu'il désigne peut faire enquête sur toute .question se
rapportant à la qualité des services éducatifs visés par la présente loi, ou à
l'administration, àl'organisation ou au fonctionnement d'un établissement d'enseignement
privé.

Le ministre peut également désigner une personne pour enquêter sur tout comportement
pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou psychologique des
élèves.

Le ministre ou la personne qu'il désigne est, aux fins d'une enquête, investi des pouvoirs
et de l'immunité d'un commissaire nommé en vertu de la Loi sur les commissions
d'enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d'imposer l'emprisonnement.
1992, c. 68, a. 118; 2016, c. 12, a. 28.



Normande T. Larose

De: Stéphanie Vachon
Envoyé: 6 décembre 2018 0921

À; 'francoissylvain@spmaristes.gc.ca'
Objet: Enquête administrative
Pièces jointes: lettre S. Barcelo 18-12-05.pdf

Bonjour,

Veuillez prendre connaissance d'une correspondance du ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur,

monsieurJean-François Roberge destinée à la sous-ministre de !'Éducation et de l'Enseignement supérieur, madame

Sylvie Barcelo, concernant le sujet mentionné en objet.

Salutations,

a~t~f /t~~~n~° ~1~~~ /r~fr,
Secrétaire générale et directrice du Bureau de la sous-ministre

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

1035, rue De La Chevrotière, 15E étage

Québec (Québec) G1R 5A5
Téléphone :418 643-3810



CHAPITRE II
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

14. Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce document comporte

certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l'organisme public peut en refuser

l'accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner

accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l'accès n'est pas

autorisé.

1982, c. 30, a. 14.

28. Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication d'un renseignement

contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une fonction, prévue par la loi, de prévention, de

détection ou de répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette

fin, avec une personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible:

1 ° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme exerçant des fonctions

juridictionnelles;

2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture;

3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un programme ou un plan d'action

destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois;

4° de mettre en péril la sécurité d'une personne;

5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en est l'objet;

6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une personne chargée

d'assurer l'observation de la loi;

7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant compétence hors du

Québec;

8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou

9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause.

I l en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par règlement conformément

aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement que cet organisme a obtenu par son service de

sécurité interne, dans le cadre d'une enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou

réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de l'organisme par

ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou

mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des effets mentionnés aux paragraphes 1 ° à

9° du premier alinéa. .

1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14.

31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l'application du droit à

un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d'un texte législatif ou réglementaire, d'une version

préliminaire ou d'un projet de texte législatif ou réglemen#aire.

1982, c. 30, a. 31.



37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public ou un
membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs fonctions.

I l peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande,
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence.

1982, c. 30, a. 37.

48. Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de
l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donnér les
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.

1982, c. 30, a. 48.

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants

1 ° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le
consentement peut également étre donné par le titulaire de l'autorité parentale;

2° ils portent sur un renseignement obtenu par ~ un organisme public dans l'exercice d'une fonction
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait àhuis-clos
ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion..

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et
permettent de l'identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.

56. Le nom d'une personne physique n'est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu'il est mentionné avec
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel
concernant cette personne.

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110.

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la
personne concernée.

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et
aux strictes conditions qui suivent:



1 ° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à
une loi que cet organisme est chargé d'appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le
renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec;

2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu'il agit comme procureur de cet organisme, si
le renseignement est nécessaire aux fins d'une procédure judiciaire autre qu'une procédure visée dans le
paragraphe 1 °;

3° à un organisme qui, en vertu de la loi, ést chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi applicable au
Québec;

4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d'une situation d'urgence mettant en
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée;

5° à une personne qui est autorisée par la Commission d'accès à l'information, conformément à l'articÎe 125, à
utiliser ce renseignement à des fins d'étude, de recherche ou de statistique;

6° (paragraphe abrogé);

7° (paragraphe abrogé);

8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 ét 68.1;

9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l'objet d'un rapport par un corps de police ou par
une personne ou un organisme agissant en application d'une loi qui exige un rapport de même na~ure, lorsqu'il
s'agit d'un renseignement sur l'identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf
s'il s'agit d'un témoin, d'un dénonciateur ou d'une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d'être
mise en péril par la communication d'un tel renseignement.

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13;
2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37.

CHAPITRE C-12
CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel.

Toute personne tenue par la loi au secret professionneÎ et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent,
méme en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou
profession, à moins qu'ils n'y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition
expresse de la loi.

Le tribunal doit, d'office, assurer le respect du secret professionnel.

1975, c. 6, a. 9.



Avis de recours

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et

sur la protection des renseignements personnels (la Loi).

Révision par la Commission d'accès à l'information

a) Pouvoir

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par

le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut

démander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.. La demande de révision doit

être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait êtré révisée

(art. 137).

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante

Québec 525, bout René-Lévesque Est - Tél.: 418 528-7741 Téléc.: 418 529-3102
Bureau 2.36 Numéro sans frais
Québec (Québec) G1 R 5S9 1 888 528-7741

Montréal 500, bout. René-Lévesque Ouest Tél.: 514 873-4196 Téléc.: 514 844-6170.
Bureau 18.200 Numéro sans frais
Montréal (Québéc) H2Z 1 W7 1 888 528-7741

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur

le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de

l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes

préparatoires ou âutres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents

d'un organisme public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent étre adressées à la Commission d'accès à l'information dans les

30 jours suivant la date. de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à

une demande (art. 135).

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable,

relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).


